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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 3 décembre 2008 en 
vue de l’ouverture d’un crédit extraordinaire d’un montant de 
3 627 000 francs destiné au renouvellement et à l’acquisition de 
52 véhicules, machines et engins spécifi ques de l’administration 
municipale (tranche 2007/2008). 

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

Préambule

La commission des fi nances s’est réunie les 14 janvier, 3 et 24 février 2009, 
sous la présidence de M. Christian Zaugg, pour étudier cette proposition qui lui 
a été renvoyée par le Conseil municipal lors de sa séance du 16 décembre 2008. 
Les notes de séances ont été prises par Mme Paulina Castillo, que la rapporteuse 
remercie pour l’excellente qualité de son travail. 

Rappel de la proposition

Voici deux petits tableaux pour résumer la proposition PR-659:

Type de véhicules  Coût  Amortissements Nombre

A. Véhicules légers  833 000 francs   5 ans 14
B. Poids lourds  85 000 francs  10 ans 1
C. Engins spécifi ques  2 599 000 francs  5 ans 35
D. Remorques  110 000 francs 10 ans  2

Total  3 627 000 francs  52

Récapitulation des dépenses prévues par département

Département  Coût  Nombre

1 Finances et logement  0
2 Constructions et aménagement 190 000 francs  4
3 Culture 365 000 francs  5
4 Environnement urbain et sécurité 90 000 francs  4
5 Cohésion sociale, jeunesse et sports 2 982 000 francs 39

   3 627 000 francs 52

Ville de Genève PR-659 A
Conseil municipal 7 avril 2009
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Séance du 14 janvier 2009

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département 
de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de MM. Yves Nopper, 
directeur, et Simon-Pierre Keller, acheteur spécialisé à la Centrale municipale 
d’achat et d’impression

M. Pierre Maudet déclare que cette proposition concerne tous les départe-
ments; la dépense pour son département ne s’élève, en effet, qu’à 90 000 francs. 
En tant que magistrat responsable de la COGEVE (Commission de gestion des 
véhicules), il représente l’ensemble de ses collègues et espère pouvoir répondre à 
toutes les questions posées par la commission. Il rappelle que la COGEVE, dont 
l’activité, transversale, concerne tous les départements a été créée en 2000. Sa 
mission est de recueillir les demandes de véhicules émanant des services et de 
les étudier. Les critères environnementaux, fi nanciers, en fonction de l’âge et des 
kilomètres parcourus et des frais engendrés pour la maintenance des véhicules 
sont pris en compte pour juger de l’opportunité de l’acquisition ou du renouvel-
lement d’un véhicule.

Le Conseil administratif présente régulièrement des demandes de crédits pour 
trois types de véhicules: les spécifi ques Voirie, les spécifi ques Service d’incen-
die et de secours (SIS) et les non spécifi ques. La COGEVE fait un premier tri 
et le Conseil administratif un deuxième; la question est de savoir quelle est la 
meilleure stratégie à adopter pour le parc automobile de la Ville de Genève. Un 
choix, politique, qui exige une étude approfondie a été demandé, notamment par 
la commission Agenda 21. Actuellement, la politique de la Ville de Genève est 
d’user les véhicules au maximum, ce qui peut coûter cher en entretien et qui 
contribue à la disparité de la fl otte. Une étude pilotée par M. Nopper est menée 
pour savoir s’il ne serait pas plus pertinent, en termes fi nanciers et environne-
mentaux, d’opter pour une stratégie qui consiste à avoir un taux de renouvelle-
ment assez élevé, permettant ainsi à la Ville d’être en conformité avec les normes 
Euro 4 ou Euro 5. Cette réfl exion sera soumise au Conseil municipal, qui pourra 
se prononcer sur la stratégie à adopter dans ce domaine.

La liste détaillée des 52 véhicules compris dans cette proposition est distri-
buée aux membres de la commission. (Annexe 1: Liste récapitulative.)

Un commissaire demande ce que deviendront les anciens véhicules dans le 
cas d’une nouvelle stratégie de renouvellement. 

M. Maudet l’informe que les véhicules non spécifi ques vétustes sont désos-
sés pour en revendre les matériaux récupérables. Les véhicules spécifi ques, tels 
ceux des pompiers, peuvent encore être utilisés dans les compagnies de pompiers 
volontaires.

Ce commissaire s’étonne de ne pas trouver de référence à l’auto-partage et 
rappelle la motion M-607 qui demandait au Conseil administratif de prendre 
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des mesures rapides pour remplacer une partie du parc automobile de la Ville de 
Genève par des contrats avec des entreprises d’auto-partage, permettant à d’autres 
personnes d’utiliser ces véhicules pendant que la Ville ne les utilise pas, comme 
le soir et le week-end. Il attend aussi les résultats de l’étude prévue dans le cadre 
de cette motion. (Annexe 2: Réponses 1.)

Le magistrat lui répond que le partage des véhicules est mentionné en pre-
mière page de la proposition, mais que le dossier Mobility vient d’être transféré 
du département des constructions et de l’aménagement, Service de la mobilité, à 
la COGEVE qui en a repris les contrats. Il confi rme que c’est une préoccupation 
du Conseil administratif, puisque les contrats avec Mobility augmentent chaque 
année. Il ajoute que les services de la Ville utilisent régulièrement les véhicules 
Mobility, mais il ignore s’il s’agit d’abonnements Business CarSharing.

M. Nopper ajoute que, pour cette proposition, la procédure était très précise: 
les services ont établi leur demandes au moyen de fi ches mises à disposition sur 
intranet, dont une partie consacrée à l’auto-partage. Il est en effet demandé, pour 
chaque véhicule, s’il ne serait pas possible de passer par une location périodique 
ou de le partager avec un autre service, et la réponse doit être justifi ée. Ces fi ches 
ont été remplies en 2007. Elles ont été passées au crible et seules les plus perti-
nentes ont été retenues pour entrer dans l’enveloppe prévue au PFI; celles rele-
vant du confort, ainsi que celles paraissant nécessaires, mais pas indispensables, 
ont été éliminées. Il précise que des scooters électriques ont été inclus dans cette 
proposition et qu’une demande de crédit concernant les vélos électriques est en 
préparation. 

En réponse à une question sur les mesures prises pour préserver la santé des 
travailleurs, M. Maudet, prenant l’exemple des employés de la Voirie chargés de 
la levée des ordures et se trouvant à l’arrière des camions, explique que ces véhi-
cules sont équipés de fi ltres à particules et qu’ils bénéfi cient d’un bon taux de 
renouvellement.

Des commissaires constatent le manque d’informations, dans la proposi-
tion ou le tableau récapitulatif, concernant les véhicules et souhaiteraient plus de 
détails. Pour répondre à cette remarque, il est proposé d’avoir les fi ches détaillées, 
telles qu’elles émanent des services. Il sera ainsi possible d’obtenir des informa-
tions plus précises sur chaque véhicule.

Une discussion s’engage sur le qualifi catif «extraordinaire» défi nissant ce 
crédit, qui n’aurait rien d’extraordinaire. En effet, c’est un crédit d’investisse-
ment, planifi é au PFI. Le magistrat reconnaît que l’épithète «extraordinaire» est 
légèrement usurpée en Ville de Genève.

Un commissaire aimerait connaître la procédure d’ouverture des marchés 
publics pour les véhicules. Comment cela se passe-t-il? A qui l’appel d’offres 
est-il adressé? Aux seules entreprises genevoises ou au-delà?
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M. Maudet répond que cela dépend des seuils et de ce qui constitue le marché. 
Cela explique la longueur de la procédure. Il y a d’abord l’élaboration du cahier 
des charges, la rédaction de la proposition, puis son passage devant le Conseil 
administratif et le Conseil municipal; lorsque le crédit est voté commence la 
deuxième partie du travail, où il faut prendre ses précautions en matière de pro-
cédure, car toute imprécision peut être sujette à recours. C’est un travail impor-
tant.

M. Keller poursuit en rappelant qu’un document avait été élaboré pour les 
appels d’offres concernant les véhicules. Tout y est défi ni, de l’expression des 
besoins à l’acquisition. Le droit des marchés publics est très clair en la matière. 
Dès que le seuil de 383 000 francs est dépassé, la procédure est ouverte sur le 
plan international. La publication des offres se fait en fonction de ces seuils. Sur 
le plan international, les offres sont publiées dans la Feuille d’avis offi cielle et la 
SIMAH (site internet). (Annexe 3: COGEVE.)

Examinant le tableau récapitulatif, un commissaire demande si les véhicules 
demandés par le Service de l’énergie ne pourraient pas être remplacés par des 
véhicules Mobility.

Le magistrat lui explique que les activités du Service de l’énergie ayant été 
centralisées à Château-Bloch, les déplacements se sont multipliés. Les véhicu-
les Mobility ne peuvent pas remplacer ces véhicules qui sont équipés pour les 
techniciens. M. Nopper précise que l’argument principal justifi ant leur acquisi-
tion est l’effi cacité des interventions. Chaque véhicule est assigné à un collabora-
teur monteur en chauffage, avec mission d’entretien des installations techniques 
du patrimoine immobilier de la Ville. Les équipements pour les interventions 
d’urgence sont à l’intérieur des quatre véhicules ayant les mêmes caractéristi-
ques.

Répondant à un commissaire qui s’interroge sur l’utilisation d’une remor-
que au Grand Théâtre et une au Jardin botanique, M. Nopper précise que l’une a 
27 ans et l’autre 19 ans. Celle du Grand Théâtre sert à des transports de décors 
locaux entre les différents sites de production. Ce renouvellement est demandé 
parce que cette remorque ne répond plus aux normes. Quant à celle du Jardin 
botanique, elle sert, entre autres, au transport d’outils et de plantes à massifs 
comme au ramassage des feuilles. La remorque actuelle a une capacité de 2 ton-
nes et la nouvelle aurait une capacité de 3 tonnes. Les détails de justifi cation 
contenus dans les fi ches sont étudiés par un collège d’experts, ce qui permet d’éli-
miner, en accord avec les services, les demandes moins justifi ées. 

Certains commissaires aimeraient prendre connaissance des fi ches des 
véhicules, pour mieux comprendre les justifi cations du renouvellement ou de 
l’acquisition de ces véhicules, le tableau ne le mentionnant pas. Dans les prochai-
nes propositions concernant des véhicules, la commission des fi nances souhaite-
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rait avoir le tableau récapitulatif avec la cause du renouvellement ou la justifi ca-
tion de l’acquisition. 

M. Maudet transmettra ces fi ches à la commission, qui pourra ainsi poser des 
questions de détail par écrit. 

Revenant sur des questions plus générales et suite à la remarque d’un com-
missaire, un long débat sur Mobility s’engage. Un commissaire se demande si le 
recours à l’auto-partage ne revient pas plus cher que l’achat d’un véhicule. 

Pour répondre à une question posée au sujet de la conduite douce, M. Mau-
det explique le dispositif mis en place. Un moniteur d’auto-école qui se trouvait 
au Service logistique et manifestations sera transféré dans le pool formateur. Il 
a été décidé de doubler ce poste, sans création de nouveau poste, afi n de four-
nir l’effort nécessaire sur l’Eco-Drive où l’apport théorique est un peu faible. 
M. Keller a étudié sur deux ans la question de l’impact de cette formation sur la 
conduite des chauffeurs. Le résultat est que, pour le même type de tournée, d’un 
chauffeur à l’autre les différences sont d’environ 40% sur la consommation de 
carburant. La conduite douce a également un impact important en termes d’émis-
sions polluantes et de sécurité. 

Il n’y a plus de questions générales sur cet objet, qui sera voté lors d’une pro-
chaine séance, après examen des fi ches détaillées des véhicules.

Séance du 3 février 2009

Après avoir examiné les fi ches de tous les véhicules, la commission a 
dressé une liste de questions qui sont annexées avec les réponses de M. Nopper. 
(Annexe 4: Réponses 2.)

Séance du 24 février 2009

La discussion est brève, juste quelques remarques sur les réponses, jugées 
parfois insuffi santes.

Votes

L’arrêté I est adopté à l’unanimité des 15 membres présents.

L’arrêté II est aussi adopté à l’unanimité des 15 membres présents.

La proposition PR-659 est acceptée à l’unanimité des membres de la commis-
sion des fi nances (2 UDC, 2 L, 1 R, 2 DC, 3 S, 3 Ve, 2 AGT).
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PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3 432 000 francs destiné à l’acquisition et au renouvellement de certains véhi-
cules légers et engins spécifi ques de l’administration municipale (véhicules de 
type A et C).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 3 432 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2009 à 2013.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
195 000 francs destiné au renouvellement d’un poids lourd et de remorques de 
l’administration municipale (véhicules de type B et D).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 195 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2009 à 2018.

Annexes:

1.  Liste récapitulative des véhicules
2.  Réponses 1
3.  COGEVE (disponible sur internet)
4.  Réponses 2
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